
Le 29 juin 2020 

 

 

INFORMATION 

PORTAIL DES FAMILLES YCHOUX  
 

 

 

➢ Qu’est-ce que le portail des familles ? 
C’est un espace en ligne destiné aux familles qui ont un ou des enfants scolarisés dans les écoles 

d’Ychoux. 

 

-Il remplace le renouvellement du dossier papier d’inscription Accueil périscolaire et Accueil de 

loisirs vacances (version papier distribuée chaque année en août) et facilite l’accès à l’information. 

 

-Il permet de gérer les informations personnelles de la famille (adresse, téléphone, assurance …), 

celles de l’enfant (dossier médical, autorisations diverses …), de payer en ligne les factures 

(restauration, accueil de loisirs) et de consulter son historique. 

 

-Il permet d’effectuer des réservations en ligne pour l’accueil de loisirs du mercredi après-midi et 

des vacances. 

 

➢ Comment accéder au portail des familles ? 
Il faut fournir au Service Enfance de la mairie d’Ychoux, une adresse mail. Un identifiant et un mot 

de passe sont envoyés en retour. 

 

➢ Première utilisation 
Un document d’aide est disponible sur le portail des familles. On y accéde en allant sur le site 

internet de la mairie d’Ychoux, puis en cliquant sur « En un clic, Portail des familles ».  

Le Service Enfance peut être contacté pour tout renseignement complémentaire au  

05.58.82.36.01 ou 06.77.38.41.66 (Isabelle MORA). 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

PORTAIL DES FAMILLES YCHOUX 

 
 

NOM : ……………………………………   PRENOM : …………………………………………… 

Responsable de l’enfant : ………………………………………………………………………. 

Souhaite accéder au Portail des Familles d’Ychoux. 

Voici mon adresse mail :  

…………………………………………………………………………………………………… 

DATE ET SIGNATURE  

 


